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la Sacrée Congrégation des nouvelles indulgences générales en 

examinant si ces indulgences se trouvent dans des livres ou des

™r,“r ~ ..... «..avec sa permission.
Au H ecu.K 3—Il S’agit ici, non des indulgences générales 

dont il est parle dans la règle précédente, mais des indulgences
particulières, comme cela re’ssort du sens même de la règfe Or
certains sommaires qui sont désignés dans la règle, comme on le 
dua dans la regie suivante, peuvent être examinés et approuvés 

par autorité épiscopale qui suffit ; d’autres doivent être soumis 
nécessairement a l’examen et à l’approbation de la Congrégation 
des indulgences, il est évident que tous ces sommaires fois

z:::;;::: "Tpa: ,a“ °*---.econnuspai tout le monde comme certainement authentiques 
cpi ils n ont plus besoin d’un nouvel examen et d’une nouvelle 

approbation de l’evêque, quand même cet examen , t cette appro 
batlon eussent été par eux-mêmes suffisants. P

A i v »È:.,.E 4. Le XVIII, décret de la nouvelle constitution 
sur interdiction et la censure des livres renferme ces paroles-
vo^nt t VS ind"lgm,Ce< 8uluinaires. b.oehures, feuilles

quelque façon qu’on les imprime, enrichies 
peuvent être publiées sans 
que.”

Vierge Marie, etc., de 
ou non de prières, ne 

la permission de l’autorité ecclésiasti-

-Mi.'
Il est dit que l’approbation doit être 

c est-à-dire avec le nom de celui qui 
de l'approbation.
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O. s il S agit d éditer une concession d’indulgence nartic.srxsrjrs:

netteniet U exprimée, 
approuve, le lieu et la date
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